








référence pour le calcul du traitement de base serait fonction du niveau de qualification et 
d'expérience professionnelle et ne pourrait excéder l'indice brut terminal de la grille 
indiciaire du grade ou du cadre d'emplois visés. 

ARTICLE 5 - DIT que les dépenses correspondantes seront inscrites au budget de la 
commune, chapitre 0 12 « Charges de personnel ». 

Par 24 voix pour, 4 voix abstentions, 

Affiché le 22 décembre 2023 
Reçu en préfecture le 22 décembre 2023 
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Délai et vie de recours : La présente délibération peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité 
territoriale compétente et/ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. La juridiction administrative compétente peut être saisie par l'application 
Télérecourscitoycns accessible à partir du site www telerecours.fr .. ./. .. 




